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B.IBL1IOGRAPHIE ' 

EAUX POTABLES ET EAUX RESIDUAIRES. LES T ECH
NIQUES DE CORRECTION ET D'EPURA TION, par 
Ed mond LECLERC, Ingénieur Civil des Mines et Elec
tricien A. 1. Lg.-A. 1. M ., Professeur à l'Université de 
Liège. 

Cet ouvrage que la. firme H . Vailla nt-Carmanne, 4 , Place 
Saint Michel à Liège, vient de sortir de presse, est une ampli
fication du cours qonné par )'auteur à l'Université de Liège, 
aux ingénieurs des travaux urbains et coloniaux. 

L 'auteur y commente les principes scientifiques sur lesquels 
reposent les diverses techni:.:iues de traitement des eaux, po
tables ou résiduaires. Il rappelle à cette fin les notions élémen 

·taires d e b iochimie e t de bactériologie, indispensables à la 
compréhension des phénomènes qui s'accomplissent tan t dans 
!'auto-épuration des rivières que dans les stations biologiques. 

Les analyses d'eau sont ~xaminées, surtout, d u point•d.e vue 
des conditions à observer dans le choix des modes opéra
toires selon !'origine et l'état de l'échantillon. L'auteur parle 
longuement de l'interprétation des résultats d 'une analyse et 
de la rédaction des bulletins. 

Les nombreuses figures, schémas, photographies, pla ns, ta
bleaux permettent au technicien de calculer les dimensions 
fond amentales des installations de traitement; des données 

' sont également fournies en vue de déterminer théoriquement 
les taux d e pollution toléra'."Jles des effluents en rivière: des 
normes belges et étrangères com"plètent cette documentation. 

La première partie du livre est consaçrée à !'étude d es eaux 
potables, aux caractéristiques des eaux naturelles, selon leur 
origine , et aux traitements variés qui les rendent propres à 
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l'alimentàtion hum.ai~e et au·.{ · d usages m ustric ls les p lus Vi)-

riés . 
La e d · · s con e parti; est consacrée aux eaux résiduaires. L'au-

teur a s~rtout porte son atte ntion sur )'eau d • é aout ord. : 
car les d ;v;rses mé~h~d,es d 'ëpuration y sont ap;)iqu/~es.l~~i:· 
les eaux usees, cons1derees par catégories a·· d t . d'' ' 1 m us nes sont étu-

1e~s ega ement e t les trai tements spéc' • 
d 1 

. . iaux sont envisagés 
ans eurs pnnc1pes. 

:1ne bibli_ographie a bondante permet au lecteur d • 
p le ter son information. L a documentatio tT , : com
C t d'E d n u 1 isee existe au 

en re tu e des Eaux de l'Universi té de L iège où elle 
peut ê t re consultée . ' 

Ce t oubv~age intéresse, non seulement , les ingénieurs des tra 
vaux ur ams Je · , · l . -. , s mgemeurs co oniaux, mais encore les in gé 
meurs en général 1 . d . ) 1 -

d 
• es m ustne s , es ar.chitectes, les entrepre-

neurs e travaux pubr 1 d . . . , , d . ics, es a mm1stra tions publiques les 
soc1etes e d ' ' b · d' • • istn uhon eau. les sociétés coloniales, etc ... 

G. P. 

1 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

REGIME DE RETRAITE DES OUVRIERS MINEURS. 

27 octobre 1944. - Arrêté-loi accordant une allocation extra
ordinaire aux mineurs pensionnés pour vieillesse ou inva
lidité, ainsj qu'aux veuves pensionnées des ouvriers 

mineurs. 

CHARL E S, P rince Belg ique, Régent du Royaume, 

A tous. présen ts et à venir, Salut. 

Vu la loi du 7 sep tembre 1939, donnant au Roi des pouvoirs 

extraordinaires; 
Vu l'arrêté royal du 25 août 1937, por tant coordination des 

diverses disposit ions légales concernan t le régime de retraite des 

ouvr iers mineurs ; 
Considérant que les raiso1~s qui, en 1943, on t just ifié l ' octroi 

cl 'une allocat ion ext raordinaire aux bénéficiaires des disposi
tions de la loi générale des pensions de vieillesse militent égale
ment en faveur des bénéficiaires des dispositions de la légis
lat ion sur les pension s des ouvriers mineurs. 

Considéran t que, pour l ' année 1944, il y a lieu d ' accorder 
pareille allocation ext raordinaire aux ouvriers mineurs ou aux 
veu.ves pensionnées des ouvriers mineu rs, pour leur permettre 
de faire face aux d ifficultés momentanées d 'approvisionnement; 

Considéran t qu ' il est nécessaire de tenir compte, pour déter
miner le montant des allocations à attribuer à chacune des 
catégor ie..5 de bénéficiaires, du statut par t iculier qui régit les 
pensions des ouvr ir s mineurs et de leurs veuves ; 

Vu la nécessité et l 'urgence ; 
Sur la proposition de Nos Ministres qui en on t délibéré en 

Conseil , 




